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CONVENTION SUR LE COMMERCE INTERNATIONAL DES ESPECES 
DE FAUNE ET DE FLORE SAUVAGES MENACEES D’EXTINCTION 

___________________ 

 

 

Vingt-septième session du Comité pour les plantes 
Genève (Suisse), 8 – 13 juillet 2024 

RÉSUMÉ DE LA SÉANCE  
SAMEDI 13 JUILLET 2024 

Adoption du résumé de séance PC27 Sum. 3 

Le Comité adopte le résumé de séance PC27 Sum. 3 avec les amendements suivants : 

– au point 9 de l’ordre au jour, les amendements du paragraphe b) ii) devraient se lire comme suit : 
« Liste des activités et produits CITES possibles et de leur contribution aux buts, objectifs ; et actions 
complémentaires volontaires de la Stratégie mondiale pour la conservation des plantes 2023-2030 
(révisée) ; et » ; 

– au point 9 de l’ordre au jour, les amendements du paragraphe b) iii) devraient se lire comme suit : 
« maintien du dernier tableau de l’annexe qui met en correspondance les objectifs de la Stratégie 
mondiale pour la conservation des plantes (SMCP), les cibles de la SMCP et la contribution possible 
de la CITES ; » ; et 

– au point 33.2 de l’ordre au jour, le deuxième paragraphe devrait se lire comme suit : « Les membres 
du groupe de travail Comité comprennent le Mexique ». 

Adoption du résumé de séance PC27 Sum. 4 

Le Comité adopte le résumé de séance PC27 Sum. 4 avec les amendements suivants : 

– à l’annexe 2, supprimer toute la section (y compris le tableau) pour 9. Aquilaria crassna / Viet Nam et 
pour 11. Aquilaria malaccensis / Malaisie, l’action à court terme i) devrait faire référence à un « quota 
d’exportation provisoire » et non à un « quota d’exportation zéro ». 

– au point 42 de l’ordre au jour, la conclusion devrait se lire comme suit : « Le Comité prend note des 
rapports verbaux et des documents PC27 Doc. 42.2 (Rev. 1) à PC27 Doc. 24.6 42.6. » 

43. Autres questions ............................................................................................................... Pas de document 

 Il n’y a pas d’intervention. 

44. Date et lieu de la 28e session du Comité pour les plantes.................................................. Pas de document 

 Le Comité note que la 28e session du Comité pour les plantes et la 34e session du Comité pour les 
animaux doivent avoir lieu à Genève en juillet 2026. 

45. Allocutions de clôture .............................................................................................................. Pas de document 

 La Secrétaire générale et la Présidente remercient les membres du Comité, en particulier ceux qui ont 
présidé les groupes de travail de la session, ainsi que les observateurs des Parties, les organisations 
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intergouvernementales et les organisations non gouvernementales, les interprètes, les opérateurs et le 
Secrétariat ; et la Présidente clôt la session. 
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